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SecretSecret
professionnel et professionnel et 
patients patients àà risquerisque
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Il sIl s’’agit toujours dagit toujours d’’une une 
opposition entre plusieurs opposition entre plusieurs 
intintéérêts.rêts.
Il est souvent Il est souvent 
particuliparticulièèrement difficile de rement difficile de 
ddééterminer celui qui doit terminer celui qui doit 
ll’’emporter.emporter.
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MEDECINE GENERALE (1997-1999)(a)

1340 déclarations

22.5 %

42.5 %

9 %

7.1 %

5 %
6 %

2.5 %
1.9 %

1.3 %

1.9 %

Conduite diagnostique (302)

Conduite thérapeutique (569)

Rédaction de certificat (120)

Non assistance à personne en danger (95)

Violation secret professionnel (26)

Activité d'expertise (26)

Médecine d'urgence (34)

Activité SAMU-SMUR (18)

Dommages corporels au cabinet
(chutes)(80)

Divers (70)

(a) données GAMM
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MEDECINE GENERALE
Mises en cause (2)(a)

1993-1995 1997-1999

Rédaction de certificats 55 (6.8%) 120 (9%)
Non-assistance à personne en danger 67 (8.3%) 95 (7.1%)
Activité d'expertise 17 (2.1%) 26 (1.9%)
Violation du secret professionnel 7 (0.9%) 26 (1.9%)
Dommages corporels au cabinet (chutes)   74 (9.1%) 80 (6%)
Activité SAMU-SMUR 18 (1.4%)
Médecine d'urgence 34 (2.5%)

(a) données GAMM
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LE SECRET PROFESSIONNELLE SECRET PROFESSIONNEL

LL’’ article 4 du code de darticle 4 du code de dééontologie montologie méédicaledicale

«« Le secret professionnel, instituLe secret professionnel, instituéé dans dans 
ll’’intintéérêt des patientsrêt des patients, s, s’’impose impose àà tout tout 
mméédecin dans les conditions decin dans les conditions éétablies par la tablies par la 
loi.loi. »»
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LE SECRET DE LA CONFESSIONLE SECRET DE LA CONFESSION

Canon 983 Canon 983 
««11°° SacramentalisSacramentalis siglillumsiglillum inviolabileinviolabile est ; est ; 

quarequare nefasnefas est est confessarioconfessario verbisverbis velvel alioalio
quovisquovis modo et modo et quavisquavis de causa de causa 
aliquatenusaliquatenus prodereprodere paenitentempaenitentem..

22°° ObligationeObligatione secretumsecretum servandiservandi tenenturtenentur
quoquequoque interpresinterpres, si , si deturdetur, , necnonnecnon omnesomnes
aliialii ad ad quosquos ex ex confessioneconfessione notitanotita
paccatorumpaccatorum quoquoquoquo modo modo perveneritpervenerit.. »»
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LE SECRET DE LA CONFESSIONLE SECRET DE LA CONFESSION
Canon 983 Canon 983 
««11°°Le secret sacramentel est Le secret sacramentel est inviolable inviolable ; c; c’’est est 

pourquoi il est absolument interdit au pourquoi il est absolument interdit au 
confesseur de trahir en quoi que ce soit un confesseur de trahir en quoi que ce soit un 
ppéénitent, par des paroles ou dnitent, par des paroles ou d’’une autre une autre 
manimanièère, et pour quelque cause que ce soit re, et pour quelque cause que ce soit 
22°°A lA l’’obligation de garder le secret sont obligation de garder le secret sont 
éégalement tenus galement tenus ll’’interprinterprèètete, s, s’’il y en a un, il y en a un, 
et aussi tous ceux qui, det aussi tous ceux qui, d’’une faune faççon ou on ou 
dd’’une autre, ont eu, par confession, une autre, ont eu, par confession, 
connaissance des pconnaissance des pééchchéés.s. »»
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LE SECRET PROFESSIONNELLE SECRET PROFESSIONNEL

••Art. 226Art. 226--13 du13 du Code  PCode  Péénalnal : : «« La La 
rréévvéélation dlation d’’une information une information àà caractcaractèère re 
secret par une personne qui en est secret par une personne qui en est 
ddéépositaire soit par positaire soit par éétat ou par profession, tat ou par profession, 
soit en raison dsoit en raison d’’une fonction ou dune fonction ou d’’une une 
mission temporaire, est puni dmission temporaire, est puni d’’un an un an 
dd’’emprisonnement et de 15 000 emprisonnement et de 15 000 €€
dd’’amendeamende »». . 
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LE SECRET PROFESSIONNELLE SECRET PROFESSIONNEL

••Art. 226Art. 226--14 du14 du Code  PCode  Péénalnal ::
«« LL’’art 226art 226--13 n13 n’’est pas applicable dans les cas oest pas applicable dans les cas oùù la loi la loi 
impose ou autorise la rimpose ou autorise la réévvéélation du secret. En outre il lation du secret. En outre il 
nn’’est pas applicable :est pas applicable :

11°° A celui qui informe les autoritA celui qui informe les autoritéés judiciaires, ms judiciaires, méédicales dicales 
ou administratives de sou administratives de séévices ou privations dont il a eu vices ou privations dont il a eu 
connaissance et qui ont connaissance et qui ont ééttéé infliginfligéés s àà un un mineurmineur de ou de ou àà
une personne qui nune personne qui n’’est pas en mesure de se protest pas en mesure de se protééger en ger en 
raison de son âge ou de son raison de son âge ou de son incapacitincapacitéé physique ou physique ou 
psychique  psychique  
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LE SECRET PROFESSIONNELLE SECRET PROFESSIONNEL

••Art. 226Art. 226--14 du14 du Code  PCode  Péénalnal ::
22°° Au mAu méédecin qui, avec ldecin qui, avec l’’accord de la victime, porte accord de la victime, porte àà la la 

connaissance du procureur de la Rconnaissance du procureur de la Réépublique les spublique les séévices vices 
ou privationsou privations ququ’’il a constatil a constatéés, s, sur le plan physique ousur le plan physique ou
psychiquepsychique, dans l, dans l’’exercice de sa profession et qui lui exercice de sa profession et qui lui 
permettent de prpermettent de préésumer que des violences sumer que des violences physiques,physiques,
sexuelles ou psychiques de toute nature ont sexuelles ou psychiques de toute nature ont ééttéé
commises. commises. Lorsque la victime est mineure,son accord Lorsque la victime est mineure,son accord 
nn’’est pas nest pas néécessaire. cessaire. 

Le signalement aux autoritLe signalement aux autoritéés comps compéétentes effectutentes effectuéé dans les dans les 
conditions prconditions préévues au prvues au préésent article ne peut faire lsent article ne peut faire l’’objet objet 
dd’’aucune sanction disciplinaireaucune sanction disciplinaire.. »» ( loi du 2 janvier 2004 ) ( loi du 2 janvier 2004 ) 
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LE SECRET PROFESSIONNELLE SECRET PROFESSIONNEL

••Art. L1110Art. L1110--44 CSPCSP ::
ExceptExceptéé dans les cas de ddans les cas de déérogation, expressrogation, expresséément prment préévus vus 

par la loi, ce secret couvre par la loi, ce secret couvre ll’’ensemble des informationsensemble des informations
concernant la personne venues concernant la personne venues àà la connaissance du la connaissance du 
professionnel de santprofessionnel de santéé, de , de tout membre du personneltout membre du personnel de de 
ces ces éétablissements ou organisme et de tout autre tablissements ou organisme et de tout autre 
personne en relation, de par ses activitpersonne en relation, de par ses activitéés, avec ces s, avec ces 
éétablissements ou organismes. Il stablissements ou organismes. Il s’’impose impose àà tout tout 
professionnel de santprofessionnel de santéé, ainsi qu, ainsi qu’à’à tous les professionnels tous les professionnels 
intervenant dans le systintervenant dans le systèème de santme de santéé..
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LE SECRET PROFESSIONNELLE SECRET PROFESSIONNEL

••Art. L1110Art. L1110--44 CSPCSP ::

En cas de En cas de diagnostic ou de pronostic gravediagnostic ou de pronostic grave, le , le 
secret msecret méédical ne sdical ne s’’oppose pas oppose pas àà ce que la ce que la 
famille, les proches de la personne malade ou la famille, les proches de la personne malade ou la 
personne de confiance repersonne de confiance reççoive les information oive les information 
nnéécessaires destincessaires destinéées es àà leur permettre dleur permettre d’’apporter apporter 
un soutien direct un soutien direct àà cellecelle--ci, sauf opposition de sa ci, sauf opposition de sa 
part.part.
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LE SECRET PROFESSIONNELLE SECRET PROFESSIONNEL

••Art. L1110Art. L1110--44 CSPCSP ::

Le secret mLe secret méédical ne fait pas obstacle dical ne fait pas obstacle àà ce que les ce que les 
informations concernant une personne dinformations concernant une personne dééccééddéée e 
soient dsoient déélivrlivréées es àà ses ses ayants droitayants droit,  dans la ,  dans la 
mesure omesure oùù elles leur sont nelles leur sont néécessaires pour leur cessaires pour leur 
permettre de connapermettre de connaîître les causes de la mort, de tre les causes de la mort, de 
ddééfendre la mfendre la méémoire du dmoire du dééfunt ou de faire valoir funt ou de faire valoir 
leurs droits, sauf volontleurs droits, sauf volontéé contraire exprimcontraire expriméée par e par 
la personne avant son dla personne avant son dééccèès .s .
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Les exceptions lLes exceptions léégalesgales
Les dLes dééclarations de grossesse, de naissance, de clarations de grossesse, de naissance, de 

ddééccèès.s.
Les maladies Les maladies àà ddééclaration obligatoireclaration obligatoire
Les alcooliques dangereux pour autruiLes alcooliques dangereux pour autrui
Les procLes procéédures ddures d’’hospitalisation psychiatriquehospitalisation psychiatrique
Les incapables majeursLes incapables majeurs
Les accidents du travail et les maladies Les accidents du travail et les maladies 
professionnellesprofessionnelles
Les inaptitudes Les inaptitudes àà la conduite automobile la conduite automobile ((àà venir) venir) 



15

Le secret partagLe secret partagéé
Art L 1110Art L 1110--4 CSP (L 4 mars 2002)4 CSP (L 4 mars 2002)

«« Deux ou plusieurs professionnels de santDeux ou plusieurs professionnels de santéé peuvent peuvent 
toutefois, sauf opposition de toutefois, sauf opposition de la personne dla personne dûûment avertiement avertie, , 
ééchanger des informations relatives changer des informations relatives àà la même personne la même personne 
prise en charge, afin dprise en charge, afin d’’assurer la assurer la continuitcontinuitéé des soinsdes soins ou de ou de 
ddééterminer la terminer la meilleure prise en charge sanitairemeilleure prise en charge sanitaire possible. possible. 
Lorsque la personne est prise en charge par une Lorsque la personne est prise en charge par une ééquipe de quipe de 
soins dans un soins dans un éétablissement de santtablissement de santéé, les informations la , les informations la 
concernant sont concernant sont rrééputputéées confies confiéées par le malade es par le malade àà
ll’’ensemble de lensemble de l’é’équipequipe..
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LA RESPONSABILITE PENALELA RESPONSABILITE PENALE

•• La nonLa non--assistance assistance àà personne en dangerpersonne en danger
Art. 223Art. 223--6 du code p6 du code péénalnal : : «« Sera puni des Sera puni des 
mêmes peines (5 ans dmêmes peines (5 ans d’’emprisonnement et emprisonnement et 
75 000 75 000 €€ dd’’amende) quiconque samende) quiconque s’’abstient abstient 
volontairementvolontairement de porter de porter àà une une personne personne 
en pen péérilril ll’’assistanceassistance que, sans risque pour que, sans risque pour 
lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit 
par son par son action personnelleaction personnelle, , soit en soit en 
provoquant un secoursprovoquant un secours »».  .  
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Intérêt de l’attestation de refus de soins

4 PREUVES :

Le diagnostic du caractère urgent à été posé

Les soins (ou l’hospitalisation) ont été prescrits

L’information sur les risques à été donnée

Tous les moyens de persuasion ont été utilisés
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Qui doit lQui doit l’’emporter , emporter , 
le respect du secret ou le respect du secret ou 
ll’’assistance assistance àà personne en personne en 
ppééril ?ril ?
Si possible concilier les Si possible concilier les 
deux, sinondeux, sinon……
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